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ARRÊTÉ DU MAIRE

EU  
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; PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE
"AL-ÔCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

vule Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les artic^L2212;.;et,L22^2;^
'- |^C^dTirs antépubNque,'etnota^^

- 

arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons

dans te département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 18 mai 2026 de Madame STEWART ̂ ^.,, Présidente^e^ss?c^i, o <<^tiv.a;
Ïuu'^d';ni^n~de: "Villes So^, »lli^^i^osudae'3^uotégo'rie, dans'laCourd-Honneur du Château, le vendredi 22 mai 2026 de 17h00 à 20h00
et'le samedi 23 mai 2026 de 10h00 à 18h00 à foccasion du salon du livre.

Article 1er :

Article 2 :

Article 3 :

ARRÊTE:

Madame STEWART Fiona, présidente de l-association « Festival du film d'animationdesV^es
Sou'rs '. sise-1 rue des fontaines - 76 260 EU est autorisée à ouvrir un 

^ 

remier débit tem praire

de'boisso'ns'de3;necat" orie dans la Cour d-Honneur du Château, le vendredi 22 mai 2026
7e ̂ h00à~20h00 et le samedi 23 mai 2026 de 10h00 à 18h00 à l'occasion du salon du livre.

Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de 1-arrêté Préfectoral_du^5
Ïcembre 202'1, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des zon^es

idu'département. L-association « Festival du film d-animation des Villes Soeurs^ est
Sïégalement de respecter les règles sanitaires en vi9ueu^à ottedate-jn, cas de
neceassité7e Maire ou la 1ère adjointe se réserve le droit d-arrêter toutes ventes d-alcool.

MonsieuUe Maire est chargé de 1-exécution du présent arrêté qui sera notifié à 1-exploitant
dema'ndanU'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le dix-neuf mai deux mille vingt-six.

M. Rabin DEVOGELAERE
Maire
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Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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Article L2212-1 (CGCT)
Le. ma're-est-chargé'_sous, tecontrôle administratif du représentant de l'Etat dans le département, de la polie
municipale, de la police rurale et de l'exécution des actes de'l'Etat qui y sont relatifs.

Article L2212-2 (CGCT)

!i^SnTnicipa'e a pour objet cl'assurer le bon ordre'la sûreté' la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend

^Zoutcequl'.nteressela, sûreté et lacommodité du Passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui
omprend. le.nettolement' l'éclaira9e. ''enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparat'ion'"dere dificesv1et
monuments funéraires. menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres'partiesdesédJfic'era uî
pulsse. nulre _par sa chute ou celle de rien Jeter clui Puisse endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibFes
ainsique 'esoln de rêprimer les dépôts- déversements, déjections, projections de toute matière ou obleïde nature'a
n,u"'e.'jlcludqu. e manière que ce soit' à la sûreté ou â la commodité du passage ou "a Ta "propreté" des" lwTe^

21Le so'nd. eréprimer. lesattein. tes à la tranqui"ité Pub"que telles que les rixes et disputes accompagnées d'ameutement

.

dïs-'elruesje. tumulte excité dans les lieux dlassemblée publique, les attroupements, 'Ïesr'bmi'ts^es"troubies"de
yoisinagejes rassemblements nocturnes qui troublent le repos des'habitants et tous actes de'nature à"<
la tranquillité publique ;
30-LlTa'ntiendu bon ordredans les endroits où il se fait de grands rassemblements d'hommes, tels que les foires.
ma,rchés'/ejouissances et..cérémontes Pubti(:lues. spectacles, jeux, cafés, églises et autres Fieux publies ̂ "u '"" '""*'°'
4°j:''ns. pection SUNa fidélité du débit des denrées clui se vendent au Poids ou a Ïa~mesure"et"sul r'la'salubrité des
comestibles exposés en vue de la vente ; ' - - -- - - -. . " .
51Lesol,rl_de prêvenir' par des P.rêcautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires.
lesaccidentset les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les~incendies7les1nondationZ tes
Sres_dedigues'les éboutements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents'naturels^leïmalad'ies

3e, m'ques. o". contagieuses-les éPizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance'et de'secours
t s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de l'administration supérieure ;

61Le_soinde prendre Provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux dont
reyo unaîcomprom^o'amora'e Publiclue- la sécurité des Personnes ou la conservation des propriétés":"
l:!±.so'ndlobvler_oude remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnes par"te"dfvafl'ation des

animaux malfaisants ou féroces.

Article L3321-1(CSP)
Les_boissons sont-en vue de la réglementation de leur fabrication, de leur mise en vente et de leur consommation.

1°Boissons^sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentes ou ne.
pas; ̂ asuite^un début de fermentation' de traces d'alcool supérieures à 1, 2 deg'ré, limonades', 'sirops7nf^'io^, 'Lteit,L
2° (abrogé)

.

3°_BO, iss.ons_fermentéesnon disti"ées et vins doux naturels : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont ioir
wnldc>ux-na^rels'ainsique tes crèmes decassis et les jus de fruits ou de légumes fermentes"co'mportanTde"1, '2'r3
de9resd'alcoo''v'nsde,, 'iqueur'apéritifs à base de vin et lic1ueurs de fraises, fram'boises, ~cassisourceri"ses"ne'tîtrant
pas plus de 18 degrés d'alcool pur; ' -, --.-.---~^,
4,°.Rhunr1!'tafias:. alcools Provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits, et ne supportant aucune addition
dLes^enclaLns'que. 'iq.ueursédulcorées aumoyen de sucre. de glucose ou de miel à raison~de400"gram'me7mi^iml u"m
paNit,re-pour. '.es. liqueurs,, anisées et cle20° 9rammes minimum''par litre pour les autres'liqueursern e'contenan't'i
plus d'un demi-gramme d'essence par litre,
5° Toutes les autres boissons alcooliques.

Article L3334-1 (CSP)
paLdérogation aux disPositions des articl s L. 3332-2 et L. 3332-3, l'ouverture, par des personnes ou sociétés de
n^lona'itéfrançaiseou étran9, èrei de débits de boissons de toute nature à consommer~sui: place est autonseTdans
reÏeintedelexpos't'ons oudes foires or9anisées par l'Etat, les collectivités publiques~ouies'as'sociations"recon^e^
comme établissements d'utilité publique pendant la durée des manifestations.
ch-aqueouverture est subordonnée. à l'avis conforme du commissaire général de l'exposition ou de la foire ou de toute
Eersonneayantmême qualité'. L'avisest annexé à la déclaration souscrite à la mairie ou à la préfecture depolicela
Paris, et à la recette buraliste des contributions indirectes.

Article L3334-2 (CSP)
!:!spersonnes quil à roccasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête publique, établissent des cafés ou débits de

lfcaSîésrî!^cÏa£as tenues à la déclaration prescrite par rarticle L 3332-3, mais'doivent obtenï7aut'ori^atïo^ de
Les^associations qui établissent_des cafés ou débits de boissons pour la durée des manifestations publiaues au'e
OTgan.'sent.. n_e.sortpaste, nu,esà la déclaration Prescrite par l'article L. 3332-3 mais doivent obteniN'autorisa't'ion "de

. municipale dans la limite de cinq autorisations annuelles pour chaque association.
Dans_les clébitset cafës ouverts dans de telles conditions, il ne peut être vendu ou offert, sous quelque forme .
soit, que des boissons des groupes un et trois définis à l'article L'. 3321-1
DansJeid_epartemente de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, le représentant de l'Etat dans le
département peut autoriser' parvoie dlarrêté- la vente des boissons de quatrième groupe7dont'laconsommatio^

?, dans la limite maximum de quatre jours par an.
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Article L3335-4 (CSP)
La vente et la distribution de boissons des groupes 3 à 5 définis à l'article L. 3321-1 est interdite dans les stades, dans
les salles d'éducation physique, les gymnases et d'une manière générale, dans tous les établissements d'activités
physiques et sportives.
Des dérogations peuvent être accordées par l'autorité administrative compétente pour des installations qui sont situées
dans des établissements classés hôtels de tourisme ou dans des restaurants.
Sous réserve des décisions de Justice passées en force de chose Jugée, le maire peut, par arrêté, et dans les conditions
fixées par décret, accorder des autorisations dérogatoires temporaires, d'une durée de quarante-huit heures au plus, à
l'interdiction de vente à consommer sur place ou à emporter et de distribution des boissons du troisième groupe sur les
stades, dans les salles d'éducation physique, les gymnases et les établissements d'activités physiques et sportives
définies par la loi n" 84-61 du 16 uillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives, en faveur :
a) Des associations sportives agréées conformément à l'article L. 121-4 du code du sport et dans la limite des dix
autorisations annuelles pour chacune desdites associations qui en fait la demande ;
b) Des organisateurs de manifestations à caractère agricole dans la limite de deux autorisations annuelles par
commune ;

e) Des organisateurs de manifestations à caractère touristique dans la limite de quatre autorisations annuelles au
bénéfice des stations classées et des communes touristiques relevant de la section 2 du chapitre III du titre III du livre
1er du code du tourisme.

Article L3352-5 (CSP)
L'offre ou la vente, sous quelque forme que ce soit, dans les débits et cafés ouverts à l'occasion d'une foire, d'une vente
ou d'une fête publique et autorisée par l'autorité municipale, de boissons autres que celles des deux premiers groupes
définis à l'article L. 3321-1, est punie de 3750 euros d'amende.

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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